
Objectifs 
La formation s’adresse principalement aux journalistes 
mais également à toute personne (enseignants, profes-
seurs documentalistes, agents des bibliothèques et 
médiathèques) qui souhaite s’investir dans des 
programmes et dispositifs d’éducation aux médias et à 
l’information. A l’issue de la formation, un certificat de 
compétences professionnelles inter-branche (CCPI) 
«Éduquer aux médias et à l’information» est délivré par 
les Commissions paritaires nationales de l’emploi et de la 
formation (CPNEF) de l’audiovisuel et de la presse. *   

Organisation de la formation
La formation «Éduquer aux médias et à l’information» (EMI) est dispensé dans les locaux de l’IUT (Département Information 
Communication - EPJT – site IUT Jean Luthier). Les cours durent environ trois semaines consécutives, entre février et mai 
(40 à 50% sont accessibles en distanciel) et permettent notamment la participation aux Assises internationales du journalisme 
de Tours (en mars).

Formation / Certificat

Programme
Acculturation journalistique (optionnel pour les journalistes) :
■ Les métiers du journalisme 
■ Panorama des médias et réseaux sociaux 
■ Panorama des autres acteurs de l’information 
■ Processus de fabrication de l’information 
■ Déontologie et éthique journalistique 
■ Genres et techniques journalistiques.

Enjeux de l’EMI :
■ Contextes médiatiques (droit, histoire et économie 
   des médias ; lutte contre la désinformation...)
■ Approche critique des médias et de la communication
■ Histoire et concepts de l’EMI 
■ Acteurs et actions de l’EMI 
■ Veilles et revues de presse (grand public, pro., spécialisée,
   académique et scientifique) 
■ Outils de recherche, de vérification et de diffusion de
   l’information (réseaux sociaux, moteurs de recherche,
   fact-checking, datajournalisme…).

Écrire et animer un projet en EMI :
■ Adaptation aux publics (établissements scolaires,
   médiathèques, structures d'accompagnement social, etc.)
■ Intérêts pédagogiques du «faire faire» 
■ Réponse à appels à projet 
■ Construire un programme 
■ Animer un atelier EMI : séances, séquences, progression
   pédagogique, création d'un média école, matériel, etc.
  (exercice en situation réelle).

Modalité d’évaluation :
■ Rédaction d’un dossier professionnel de 12 pages sur 
   la réalisation d’une intervention (réelle ou simulée) 
   d’éducation aux médias et à l’information 
■ Soutenance orale de 30 minutes devant un jury 
   d’évaluation(2 professionnels de l’EMI). 

*Conditions d'accès au passage de la certification  : 
Justifier d’une expérience professionnelle avérée, 
d’au moins 24 mois cumulés au sein d’un ou plusieurs
médias et avoir suivi l’ensemble du parcours de formation.

■ 68 h de formation + 12h optionnelles d'acculturation  
    journalistique pour les non-journalistes. 
■ Solutions de financement à 100%.
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Recrutement
Accessible sans condition de diplôme  (en fonction du profil 
de chaque candidat).

Sélection sur étude de dossier de candidature entre 
septembre et janvier.
Puis entretien de motivation en janvier  (pour les candidats 
retenus sur dossier). 

Admissions prononcées en janvier pour 5 à 14 personnes 
(minimum/maximum).

Prérequis à l’entrée en formation uniquement si passage de 
la certification : une expérience professionnelle avérée, d’au 
moins 24 mois cumulés au sein d’un ou plusieurs médias, sur 
un poste participant à la fabrication, la production ou la 
diffusion de l’information, quel que soit le type de contrat 
signé (CDI, CDD, CDDU, pige, contrat d’apprentissage, 
contrat de professionnalisation ou stage)

Cursus école entre février et mai, pendant trois semaines 
consécutives (en partie en distanciel).

Formation accessible aux salariés et demandeurs d’emplois 
en formation continue.
Tarifs et renseignements : contacter le Sefca.

Une certification finançable à 100%
Élaboré en partenariat avec les Commissions paritaires nationales 
de l’emploi et de la formation (CPNEF) de l’audiovisuel et de la 
presse, le CCPI EMI est finançable jusqu’à 100% via le CPF, l’AFDAS 
ou d’autres dispositifs des branches professionnelles, ainsi que les 
plans de formation interne des entreprises, etc.

Nos plus
■ Une formation dispensée au sein d’une des 14 écoles membre de
   la Conférence des écoles de journalisme (CEJ), en pointe sur
   l’enseignement de l’EMI.

■ Un réseau de partenaires institutionnels qui offre des opportunités
   professionnelles.

■ La participation aux Assises internationales du journalisme de
   Tours (chaque année en mars, informations sur Journalisme.com).

■ La possibilité de valider un certificat reconnu par les CPNEF de la
   presse et de l’audiovisuel.

■ Un effectif réduit qui permet un suivi et un accompagnement
   personnalisé.

■ Des enseignants académiques et des intervenants expérimentés
   et tous reconnus dans leur domaine.

■ Des travaux dirigés et des mises en situation d’enseignement qui
    permettent de bien se préparer aux différents publics cibles de
    l’EMI (cours en présentiel et en distanciel synchrone). 

CCP Interbranche créé et délivré par la CPNEF de l’audiovisuel et la CPNEF 
de la presse. La page de présentation du CCP Interbranche est disponible 
sur le site cpnef-av.fr/les-formations/CCPI-EMI.

Votre organisme de formation a été habilité par la CPNEF de l’audiovisuel et la CPNEF de la presse
pour dispenser un parcours de formation et organiser les évaluations du CCP Interbranche Eduquer
aux médias et à l’information en leurs noms. Voici quelques éléments-clefs pour en faire la promotion

Certificat de compétences professionnelles Interbranche Eduquer aux

Certificat de Compétences Professionnelles
que la CPNEF de l’audiovisuel et la CPNEF de la presse sont en capacité de créer et de délivrer. Il

maîtrise d’un ensemble de compétences complémentaires à un métier qui peuvent
être mises en œuvre par des professionnels du journalisme, de la presse et de l’audiovisuel. Etant

econnu par les partenaires sociaux des branches professionnelles de
l’audiovisuel et des branches professionnelles de la presse (représentants des employeurs et des
salariés). Il est délivré à l'issue d'un parcours de formation, sur la base d’épreuves attestant de

Quels sont les enjeux d’une certification en éducation aux médias et à l’information ?
L’éducation aux médias et à l’information (EMI) répond à des enjeux de démocratie, d’exercice de la

, et de défense des valeurs de la République. Elle interroge les notions de liberté d’opinion,
La création d’une certification en éducation aux médias et à

, confirmant l’importance de cette mission pour les professionnels de
l’audiovisuel et de la presse. En participant à la reconnaissance et la formalisation de l’EMI, cette

socle commun de compétences pour concevoir
une intervention EMI, animer un atelier de pratique journalistique et transmettre les fondements de

Quel est l’objectif du CCP Interbranche Eduquer aux médias et à l’information ? L’objectif de ce
CCP est de permettre aux professionnels pouvant être amenés à assurer une mission d’éducation aux

s’appuyer sur des compétences formalisées et d’une certification
reconnue par les pairs et futurs commanditaires. En donnant de la visibilité aux compétences à
acquérir pour concevoir et animer un atelier de pratique journalistique, ce CCP est un vecteur de

des spécificités de l’éducation aux médias et à l’information. En
compétences complémentaires à son métier d’origine, cette

certification permet aux certifiés d’être mieux identifier par les structures pouvant être amenées à
organiser des ateliers EMI. La certification permet également de garantir, tant au professionnel qu’à

la neutralité et l’indépendance des journalistes-intervenants.

A qui s’adresse le CCP Interbranche Eduquer aux médias et à l’information ? Le CCP s’adresse
en priorité aux journalistes, en presse écrite ou audiovisuelle, et aux professionnels de l’audiovisuel

Matériel de communication (bientôt disponible)

Un Communiqué de Presse présentant la certification

Une vidéo de présentation du CCP (2min)

Une Commission paritaire nationale emploi et formation (CPNEF)
regroupe les partenaires sociaux d’une ou plusieurs branches professionnelles et travaille sur les
questions d’emploi et de formation de périmètre. Elle a la capacité de créer des certifications pour

Votre organisme de formation a été habilité par la CPNEF de l’audiovisuel et la CPNEF de la presse
pour dispenser un parcours de formation et organiser les évaluations du CCP Interbranche Eduquer
aux médias et à l’information en leurs noms. Voici quelques éléments-clefs pour en faire la promotion
sur vos supports de communication.

KIT COMMUNICATION
Certificat de compétences professionnelles Interbranche Eduquer aux
médias et à l’information

Qu’est-ce qu’un CCP Interbranche? Un CCP est un Certificat de Compétences Professionnelles
que la CPNEF de l’audiovisuel et la CPNEF de la presse sont en capacité de créer et de délivrer. Il
atteste de la maîtrise d’un ensemble de compétences complémentaires à un métier qui peuvent
être mises en œuvre par des professionnels du journalisme, de la presse et de l’audiovisuel. Etant
interbranche, ce CCP est reconnu par les partenaires sociaux des branches professionnelles de
l’audiovisuel et des branches professionnelles de la presse (représentants des employeurs et des
salariés). Il est délivré à l'issue d'un parcours de formation, sur la base d’épreuves attestant de
l’acquisition de ces compétences.

Quels sont les enjeux d’une certification en éducation aux médias et à l’information ?
L’éducation aux médias et à l’information (EMI) répond à des enjeux de démocratie, d’exercice de la
citoyenneté, et de défense des valeurs de la République. Elle interroge les notions de liberté d’opinion,
d’expression et de responsabilité. La création d’une certification en éducation aux médias et à
l’information est un signal fort, confirmant l’importance de cette mission pour les professionnels de
l’audiovisuel et de la presse. En participant à la reconnaissance et la formalisation de l’EMI, cette
certification permet d’apporter aux professionnels un socle commun de compétences pour concevoir
une intervention EMI, animer un atelier de pratique journalistique et transmettre les fondements de
l’esprit critique.
Quel est l’objectif du CCP Interbranche Eduquer aux médias et à l’information ? L’objectif de ce
CCP est de permettre aux professionnels pouvant être amenés à assurer une mission d’éducation aux
médias et à l’information de s’appuyer sur des compétences formalisées et d’une certification
reconnue par les pairs et futurs commanditaires. En donnant de la visibilité aux compétences à
acquérir pour concevoir et animer un atelier de pratique journalistique, ce CCP est un vecteur de
promotion et de reconnaissance des spécificités de l’éducation aux médias et à l’information. En
dotant chaque professionnel certifié de compétences complémentaires à son métier d’origine, cette
certification permet aux certifiés d’être mieux identifier par les structures pouvant être amenées à
organiser des ateliers EMI. La certification permet également de garantir, tant au professionnel qu’à
la structure commanditaire, la neutralité et l’indépendance des journalistes-intervenants.

A qui s’adresse le CCP Interbranche Eduquer aux médias et à l’information ? Le CCP s’adresse
en priorité aux journalistes, en presse écrite ou audiovisuelle, et aux professionnels de l’audiovisuel
et de la presse participant à la fabrique de l’information.

MENTIONS OBLIGATOIRES
CCP Interbranche créé et délivré par
la CPNEF de l’audiovisuel et la
CPNEF de la presse

La page de présentation du CCP
Interbranche est disponible ici

Logo CPNEF de l’audiovisuel

Logo CPNEF de la presse

Matériel de communication (bientôt disponible)

Un Communiqué de Presse présentant la certification

+ Une vidéo de présentation du CCP (2min)

Qu’est-ce qu’une CPNEF ? Une Commission paritaire nationale emploi et formation (CPNEF)
regroupe les partenaires sociaux d’une ou plusieurs branches professionnelles et travaille sur les
questions d’emploi et de formation de périmètre. Elle a la capacité de créer des certifications pour
répondre aux besoins et aux évolutions de son secteur.

Contacts
Responsable de la formation :
Laurent Bigot

Renseignements et inscriptions : 
Service de Formation Continue 
(SEFCA)
sefca@univ-tours.fr 
02 47 36 76 28

Lieu de formation 
EPJT - IUT de Tours
Département 
Information et Communication
29 rue du Pont Volant
37 082 Tours cedex 2

Plus d’info :
epjt.fr

Si vous avez des besoins spécifiques liés à une situation de handicap,
l’université de Tours peut vous proposer un accompagnement ou une aide adaptée.

Jusqu'au 25/01/2026, la certification Eduquer aux médias et à l'information est enregistrée 
au répertoire spécifique.
L'université de Tours (IUT/EPJT) est habilitée par la CPNEF de l’audiovisuel et la CPNEF de la presse 
à dispenser les formations et organiser les évaluations menant à la certification interbranche Eduquer 
aux médias et à l’information. Le certificateur est la CPNEF de l’audiovisuel, https://www.cpnef-av.fr/ et 
la CPNEF de la presse https://metiers-presse.org/
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